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Location-gérance : le montant de la
redevance
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La redevance vient rémunérer le propriétaire du fonds de commerce en contrepartie du
transfert de la jouissance de son fonds au locataire-gérant.

La redevance peut être fixe ou variable et ainsi varier, par exemple, en fonction du chiffre
d'affaires ou des bénéfices réalisés par le locataire-gérant.

Le paiement de la redevance constitue l'obligation principale mise à la charge du locataire-
gérant.Le défaut de paiement de la redevance constitue une cause de résiliation du contrat de
location-gérance. Celui-ci contient souvent une clause résolutoire de plein droit.
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